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geur de^2 centimetres de moins que la mesure intörieure du tour de
töte.

3. Le numero de l'unite tactique, soit du corps, doit etre placö ä

peu pres au milieu de la hauteur du drap, mesuree depuis le bord
superieur du tour de tete.

4. Les chefs d'armes sont invites ii porter ces decisions ä la
connaissance des commandants des ecoles et des cours et k leur donner
les ordres necessaires pour qu'elles reeoivent leur execution.

7 juin. — Sous date du 5 courant, le Conseil föderal nous a
autorisös, conformement ä l'article 46 du reglement d'administration, ä
allouer une indemnitö de cinq francs par jour aux olficiers montös,
ainsi qu'aux juges de camp qui seront appeles cette annöe ä suivre
les manoeuvres de division et de brigade de la Irü et II6 division de
l'armee, pour les chevaux de seile qu'ils doivent fournir, äla condition
que les clievaux remplissent toutes les conditions exigees des
chevaux de seile.

En vous priant de porter ce qui precede k la connaissance des
officiers dont il s'agit, en leur adressant un exemplaire de la presente
circulaire, nous ajoutons que les commissions d'estimation ont regu
l'ordre de prendre note dans le proces-verbal d'estimation de chaque

cheval d'officier, si le cheval qui y est inscrit remplit les conditions

exigees de tout cheval de seile, et s'il a droit k cette augmentation

de l'indemnitö.
Le veterinaire de division, ou les officiers veterinaires charges de

la revision de l'estimation, doivent examiner aussi les chevaux
d'officiers sous ce rapport, et s'ils avaient une opinion difförente ä cet
ögard, ils doivent egalement en faire mention dans fe proces-verbal
cl'estimation.

Le commissaire des guerres de division fera trancher, en derniere
instance, par un officier qualifie, les differences qui pourraient exis-
ter au sujet de cette qualification.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SOUS-SECTION DE CHAUX-DE-FONDS

L'exercice de 1885-1886 n'a pas ötö aussi anime quo les exercices

precedents, vu que presque tous les membres de notre section font
partie cles differents comites qui fonetionnent en vue de notre
prochain tir cantonal.

Nous avons eu cependant les conförences suivantes :

20 novembre et 11 decembre 1885. Manceuvres des III0 et V°

divisions, par M. le colonel Perrochet.
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15 janvier 1886. Le service cles chemins de fer au point de vue
militaire, par M. le colonel Grandjean.

29 janvier 1886. Le nouveau reglement d'administration, par M. Ie
capitaine A. Huguenin.

12 fevrier 1886. La tactique de l'artillerie, par M. le capitaine A.-A.
Girard.

Le comite est compose de :

MM. Ed. Perrochet, colonel, president.
L.-H. Courvoisier, major, vice-president.
Paul Guillod, lor lieut., secretaire.
Charles Gcering, 1er lieut., caissier.
A. Challandes, lieut.-colonel, adjoint.

A la reunion cantonale cles officiers neucliätelois ä Colomliier, notre

section a ete clioisie comme section directrice.
Le comite central est compose de :

MM. Ed. Perrochet, colonel, president.
A. Challandes, lieut.-colonel, vice-president.
Paul Guillod, 1er lieut., secretaire.
L.-FI. Courvoisier, major, vice-secretaire.
Ch. Gcering, 1er lieut., »

Paul Gabus, major, caissier.
Ed. Reutter, capitaine, vice-caissier.

SOCIETE MILITAIRE DES CARABINIERS VAUDOIS

Les comites de la Societe militaire des carabiniers vaudois adressent

aux carabiniers du canton l'appel suivant en vue du tir qui aura
lieu ä Lausanne, fin juin :

Carabiniers. — La reunion des carabiniers vaudois aura lieu les
25, 26 et 27 juin ä Lausanne.

Nous ne vous convions pas ä une riche et luxueuse föte, mais ä un
joyeux rendez-vous d'amis.

Deux journees de tir, les vendredi et samedi, 25 et 26 juin ; —une
reunion familiere le samedi soir; — le dimanche 27juin, un banquet
et la distribution des prix, voilä tout notre programme. Vous en
recevrez ultörieurement le detail avec le plan du tir.

Mais pour etre simple, notre fete n'en sera que plus cordiale et
plus gaie.

Anciens carabiniers, carabiniers de la landwehr et carabiniers de

l'elite, vieux et jeunes, nous y viendrons tous, au stand d'abord,
pour nous exercer au tir, k la cantine, pour boire un verre de vin
avec nos amis et nos camarades, pour nous entretenir cles interets
de notre arme, rappeler d'anciens Souvenirs et chanter ensemble la
patrie.
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Chers camarades!

Les carabiniers de Lausanne se font un honneur et un plaisir de

vous recevoir.
Venez nombreux.
II y aura cles cartouches pour tous les tireurs et un cordial accueil

pour tous les amis.
Les carabiniers de Lausanne vous recommandent specialement le

pavillon cles prix. Pour que la fete soit complete, il faut que nous
puissions recompenser, suivant leur merite, les tireurs les plus
adroits. Merci d'avance pour les dons que vous enverrez.

Carabiniers!

Au 25 juin, ä Lausanne. Que personne ne manque ä l'appel de nos
trompettes.

Sahjt et fraternitö
Lausanne, 17 mai 1886.

Le president du Comite cantonal,
A. Thelin,

lieutenant-colonel.

Le president du Comite d'organisation,
Ed. Secretan, major.
C. Jaquiery, colonel,

ancien chef du corps cles carabiniers.
Th. Chevalley, major.

Des formulaires de souscription pour les prix du tir ont ötö remis
aux officiers et sous-officiers des deux bataillons d'ölite et de
landwehr avec la priere de les faire circuler aupres cles carabiniers de
leur entourage et d'adresser les prix en argent ou en nature ä M.
Welti, photographe, rue du Midi, Lausanne.

Les carabiniers auxquels ces formulaires ne seraient pas prösentös
sont pries d'envoyer leurs dons directement ä l'adresse ci-dessus

oü des formulaires peuvent en outre etre demandes.

BIBLIOGRAPHIE
Precis de la guerre de 1866 en Allemagne et en Italie. Bruxelles. Muquardt,

1886. 1 vol. in-8<>, 400 pages et 12 croquis. Prix: 4 fr.

Cet ouvrage est le tome xxn de la Bibliotheque internationale
d'histoire militaire qui s'annongait fort bien par la campagne de
1805 dont nous avons entretenu nos lecteurs dans un recent
numero.

Aujourd'hui Feloge de cette grande publication n'est plus ä faire.
Son succes a öte universel; eile a recu Fapprobation de tous les
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